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PROJET : Résilience des systèmes alimentaires traditionnels des peuples autochtones 
 

Le 28 mai 2026, les modifications ci-dessous ont été apportées au projet « Résilience des systèmes alimentaires traditionnels des 
peuples autochtones » : 
 
• Budget : le budget sera réduit; il passera de 300 000 $ CA à 200 000 $ CA. 

 
• Activités et portée : les activités restantes ou les documents à publier viseront le Canada et le Mexique. Cela comprend : 
- Un rapport de recherche sur l’état des systèmes alimentaires traditionnels des peuples autochtones. 
- Des engagements intercommunautaires et des visites au pair dans une communauté autochtone. 

 
• Durée : le projet initial devait prendre fin le 31 décembre 2026. Compte tenu de certains retards, une prolongation sera nécessaire 

afin de mener les activités restantes d’ici le 31 mars 2027. 

1. Durée du projet : 30 mois 

2. Budget biennal : 300 000 $ CA 
 

3.  Bref énoncé de l’enjeu ou du besoin constaté (et des lacunes connues); objectifs et activités du projet; résultats et 
avantages ou bénéficiaires attendus : 
La sécurité alimentaire est l’un des principaux défis mondiaux que doit actuellement relever l’humanité. La crise climatique et 
l’épuisement des ressources naturelles appliquent une pression croissante sur la production alimentaire. Plus que jamais, nous 
devons en priorité promouvoir et garantir des systèmes alimentaires diversifiés et durables qui contribuent au bien-être de 
l’humanité et évitent la détérioration du milieu naturel. Durables et respectueux de la nature, les systèmes alimentaires des 
peuples autochtones existent depuis des millénaires. Les Autochtones ont fait preuve de résilience et de leadership; or, dans la 
plupart des collectivités autochtones d’Amérique du Nord, leurs systèmes alimentaires traditionnels vivent des pénuries et des 
crises. En réalisant les activités décrites ci-après, la CCE appuiera une plus grande intégration du leadership et du savoir autochtones 
− que l’on appelle souvent connaissances écologiques traditionnelles (CET) – dans les activités et décisions relatives aux systèmes 
alimentaires traditionnels des Autochtones. 
Principaux objectifs de ce projet : 
1) Mieux comprendre l’état actuel des systèmes alimentaires traditionnels des Autochtones d’Amérique du Nord; 
2) Appuyer la revitalisation des réseaux et relations entre peuples autochtones de toute l’Amérique du Nord afin de stimuler les 
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partenariats et l’échange de connaissances; 
3) Sensibiliser à la résilience et au leadership autochtones, et en promouvoir le respect dans les politiques, activités et décisions 

touchant les systèmes alimentaires traditionnels des peuples autochtones. 
 

Activités du projet : 
a) Un rapport de recherche sur l’état des systèmes alimentaires traditionnels des Autochtones à l’échelle de l’Amérique 

du Nord, qui comprend un aperçu de ces systèmes, des exemples, des défis et des possibilités (à noter que ce rapport 
ne sera pas exhaustif, mais donnera un aperçu de la représentation géographique proportionnelle dans les trois pays); 

b) Une tribune organisée par des Autochtones sur les systèmes alimentaires traditionnels de ces peuples en Amérique du Nord; 
c) Un rapport de projet définitif qui résumera les activités, les observations et les recommandations, y compris des 

domaines où la CCE pourrait collaborer à l’intégration du savoir et des perspectives autochtones et la résilience des 
systèmes alimentaires. 



3  

4. Cocher la ou les priorités du Plan stratégique 2021-2025 auxquelles correspond le projet : 
Propreté de l’air, de l’eau et du sol 
Prévention et réduction de la pollution dans l’environnement marin 
Économie circulaire et gestion durable des matières 
Espèces et écosystèmes communs 
Économies et collectivités résilientes 

 Application effective des lois de l’environnement 
 

5. Expliquer de quelle façon le projet adopte des approches transversales de mise en œuvre - solutions novatrices et 
efficaces et/ou participation d’intervenants et du public dans un esprit de diversité et d’inclusion (notamment les 
possibilités offertes par la diversité de genre et les jeunes) : 
Ce projet visera non seulement à cerner les stratégies et approches résilientes qu’adoptent les Autochtones pour préserver et 
promouvoir leurs systèmes alimentaires traditionnels, il adoptera aussi une approche novatrice en favorisant le dialogue, les 
relations et une possible collaboration entre peuples autochtones des trois pays. Ces mesures renforceront les perspectives 
autochtones et permettront à ces peuples de parler d’une seule voix afin de mieux intégrer leur savoir dans les activités et 
décisions en matière d’environnement. 

 
La tribune sur les systèmes alimentaires traditionnels des peuples autochtones d’Amérique du Nord sera l’occasion d’échanger 
expériences et connaissances sur ce sujet et sur l’inclusion et la protection adéquates du savoir autochtone, de manière à 
favoriser la participation des femmes, des enfants et des aînés. Comme de nombreuses cultures et collectivités autochtones 
définissent des rôles et responsabilités spécifiques au genre relativement à la terre, à l’eau, à la glace, à la faune et à la nourriture, 
cette tribune comprendra une approche sexospécifique qui distingue et souligne l’important rôle des femmes et des aînés dans 
les systèmes alimentaires traditionnels. 

 
6. Expliquer comment on pourrait accroître les répercussions du projet grâce à la coopération trinationale : 

En s’appuyant sur le projet de recherche secondaire et sur l’analyse de l’état actuel des systèmes alimentaires traditionnels des 
Autochtones en Amérique du Nord, la recherche aidera les trois pays à cerner des occasions de collaborer et de modifier leurs 
politiques. À l’aide d’un cadre déontologique trilatéral fondé sur la réciprocité et le respect, et grâce à la participation de 
différentes collectivités autochtones et d’autres acteurs de premier plan, la tribune permettra un dialogue pour diffuser les 
connaissances sur les systèmes alimentaires autochtones. Elle sera aussi l’occasion pour les participants d’échanger leur savoir, 
leur expérience et des stratégies pour rétablir et préserver le savoir autochtone. 
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7. Indiquer comment le projet parachève d’autres travaux entrepris à l’échelle nationale ou internationale, ou évite les 

chevauchements : 
Même s’il existe de l’information sur la résilience des systèmes alimentaires traditionnels dans le monde, on trouve peu de rapports de 
portée trilatérale. Historiquement, les peuples autochtones d’Amérique du Nord ont entretenu des routes et des relations 
commerciales qui ne 



5  

reconnaissaient pas les frontières actuelles du Canada, du Mexique et des États-Unis. La plupart des initiatives, des tribunes ou des 
rassemblements consacrés à cette question sont de portée nationale qui limite la possibilité de stimuler une collaboration et un 
dialogue transfrontaliers. Ce projet offre aux peuples autochtones de toute l’Amérique du Nord la possibilité d’apprendre les uns 
des autres et de redynamiser leurs liens transfrontaliers historiques. 

 
8. Expliquer comment le projet favorise la participation de spécialistes du savoir autochtone ou des peuples et 

collectivités autochtones, le cas échéant : 
Les priorités, les intérêts, les droits, le leadership et les systèmes de connaissances des Autochtones d’Amérique du Nord 
animeront ce projet. Les cultures, langues et cérémonies autochtones en feront partie, incluant la tribune. Celle-ci générera et 
appuiera des idées et des pratiques exemplaires qui vont promouvoir la résilience des systèmes alimentaires traditionnels 
autochtones. Ainsi, on comprendra mieux les points de vue qu’ont les Autochtones de la gestion de l’environnement en Amérique 
du Nord. 

 
9. Décrire de quelle façon le projet mobilisera de nouveaux publics ou partenaires, le cas échéant : 

Le projet, et plus précisément la tribune, permettra la tenue d’un dialogue plus large entre les Autochtones et d’autres acteurs de 
premier plan (y compris des organisations non gouvernementales, établissements universitaires, gouvernements et instituts de 
recherche) sur la résilience des systèmes alimentaires des Autochtones, tout en reconnaissant leurs besoins et aspirations. Dans 
le cadre de ce projet, les femmes joueront un rôle crucial vis-à-vis des systèmes alimentaires, car ce sont souvent elles qui 
apprennent les pratiques traditionnelles pour les transmettre aux générations suivantes. La CCE peut faciliter la mise en œuvre 
d’activités de sensibilisation auprès des femmes et des filles. 

 
Par ailleurs, le projet, y compris la tribune, mobilisera et examinera les entreprises autochtones (p. ex., dans le domaine de 
l’agriculture) axées sur les systèmes alimentaires traditionnels. Ces partenaires pourraient promouvoir des occasions 
commerciales et d’inclusion appropriée du savoir autochtone dans le commerce trinational touchant les systèmes alimentaires 
traditionnels autochtones. 

 
10. Dresser une liste d’organisations ou d’organismes partenaires désignés qui se sont engagés à mettre en œuvre ce projet, 

ainsi que d’autres organisations qui pourraient y participer ou en bénéficier, par des activités de sensibilisation, 
collaborations ou partenariats (p. ex., organismes fédéraux, autres ordres d’administration publique, universités, ONG, 
secteur privé, société civile et jeunes) : 

 
Organismes ou organisations responsables Pays 
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Ministère de l’Environnement et des Ressources naturelles 
(Semarnat) 

Mexique 

Institut national pour les peuples autochtones (INPI) Mexique 

Ministère de l’Agriculture et du Développement rural Mexique 
Commission nationale de l’eau (Conagua) Mexique 
Sous-secrétariat de l’Autonomie alimentaire, ministère de 
l’Agriculture et du Développement rural 

Mexique 

Institut national de la foresterie, de l’agriculture et de la recherche 
sur le bétail 
(INIFAP) 

Mexique 

Office of International and Tribal Affairs (OITA, Bureau des affaires 
internationales et tribales) de l’Environmental 
Protection Agency (EPA, Agence de protection de l’environnement) 

États-Unis 

Ressources naturelles Canada Canada 
Agriculture et Agroalimentaire Canada (AAC) Canada 
Environnement et Changement climatique Canada (ECCC) Canada 

 
Autres organismes ou particuliers (le cas échéant) Pays 

Centres de recherche et universités spécialisés dans les peuples 
autochtones et la souveraineté alimentaire [Ecosur, Cinvestav] 

Canada, 
Mexique, États-

Unis 
ONG Canada, 

Mexique, États-
Unis 

Organisations et organismes provinciaux et étatiques Canada, Mexique, 
États-Unis 

Représentants du secteur privé (à déterminer) Canada, 
Mexique, États-

Unis 
Assemblée des Premières Nations Canada 
Ralliement national des Métis Canada 
Instituto Nacional de Ecología y Cambio Climático (INECC, Institut 
national de l’écologie et des changements climatiques, Semarnat) 

Mexique 
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Relations Couronne-Autochtones et Affaires du Nord Canada Canada 
Centre d’études sur la nutrition et l’environnement des peuples 
autochtones (CENEPA), Université McGill 

Canada 

Center for Indigenous and Environmental Studies (Centre 
d’études autochtones et environnementales) 

Canada 
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11. Dans le tableau suivant, décrire : l’objectif ou les objectifs du projet ainsi que les activités et sous-tâches prévues; les 

résultats connexes, les résultats attendus et la façon dont ils seront mesurés (mesure de rendement); la base de 
référence (si elle est connue), et les cibles à atteindre d’ici à la fin du projet; l’échéancier et le budget : 

 

 
OBJECTIF 1 

Documenter l’état des systèmes alimentaires autochtones en Amérique du Nord, en donnant des 
exemples de défis que doivent actuellement relever les Autochtones en ce qui concerne leurs 
systèmes alimentaires 
traditionnels. 

Activité 1 
Budget 
60 000 
$ 

Compiler la documentation existante sur l’utilisation du savoir autochtone dans les systèmes 
alimentaires autochtones à l’échelle de l’Amérique du Nord. 

Réalisations 
Rapport sur les systèmes alimentaires traditionnels autochtones : 
Des recherches secondaires porteront sur l’importance des systèmes alimentaires traditionnels 
autochtones dans toute l’Amérique du Nord, leur état actuel, les plans et moyens pour les préserver, 
et cerneront les défis 
et possibilités de même que des exemples de succès. 

Résultats attendus, 
mesures de rendement 

Recommandations sur la façon d’appliquer le savoir, la sagesse et les pratiques autochtones aux 
processus alimentaires en Amérique du Nord. Ce rapport aidera également à définir les principaux 
sujets à aborder durant la tribune organisée par les Autochtones. 

Base de référence (état 
actuel), si connue 

Les Autochtones, avec leurs connaissances, leur sagesse et leurs pratiques, prouvent l’importance de la 
résilience des systèmes alimentaires et la façon dont ils peuvent nous aider à préserver la 
biodiversité, les écosystèmes, la diversité linguistique et les traditions. Malheureusement, nous 
n’avons pas de vue d’ensemble de l’état des 
systèmes alimentaires traditionnels autochtones en Amérique du Nord. 

Cible Une analyse illustrant l’état actuel des systèmes alimentaires traditionnels autochtones en Amérique 
du Nord. Recommandations aux participants à la tribune consacrée à ces systèmes, objectifs et 
conception. 

Sous-tâche 1.1 
Recueillir et consigner l’information existante, générée grâce à des 
partenariats avec les Autochtones, sur leurs systèmes alimentaires 
traditionnels dans les trois pays d’Amérique du Nord. 

Quand : janvier à octobre 2024 
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OBJECTIF 2 Établir un dialogue pour promouvoir les pratiques autochtones traditionnelles et l’échange de 
connaissances traditionnelles sur les systèmes alimentaires, grâce à une tribune sur les systèmes 
alimentaires traditionnels autochtones en Amérique du Nord. 

Activité 2 
Budget 
210 000 
$ 

Organiser la tribune sur les systèmes alimentaires traditionnels autochtones en Amérique du Nord. 

Réalisations 
Recherche d’un partenaire autochtone pour accueillir la tribune dans un des trois pays. Cette tribune 
publique servira de plateforme d’échange de connaissances et d’expériences sur les systèmes 
alimentaires traditionnels 

 autochtones en Amérique du Nord. 

Résultats attendus, 
mesures de rendement 

Participation à la tribune de collectivités et de gouvernements autochtones, d’organisations non 
gouvernementales, d’universités, de représentants des gouvernements nationaux et infranationaux 
et d’autres acteurs de premier plan. 

 
Base de référence (état 
actuel), si connue 

S. o. 

Cible 
Par l’intermédiaire d’une plateforme de dialogue, la tribune fera connaître les moyens mis en œuvre 
pour préserver et revitaliser les systèmes alimentaires traditionnels des Autochtones. Ce sera 
l’occasion pour les peuples autochtones de partager leurs connaissances, expériences et pratiques 
exemplaires, et d’apprendre les uns des autres. Cet échange pourrait générer des solutions et 
stratégies novatrices aux défis que doivent relever les systèmes alimentaires autochtones dans la 
région. 

Sous-tâche 2.1 
Appel aux collectivités et représentants autochtones à participer à la 
tribune et à partager leurs expériences. 

Quand : octobre à décembre 
2024 

Sous-tâche 2.2 Choix des sujets d’intérêt Quand : janvier et février 2025 

Sous-tâche 2.3 Organisation de la tribune Quand : mi- à fin octobre 2025 

OBJECTIF 3 Évaluer les possibilités d’intégrer les CET, les perspectives et les pratiques alimentaires 
traditionnelles des Autochtones dans les activités de la CCE et à l’échelle de l’Amérique du Nord 
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Activité 
3 
Budget 
30 000 $ 

Compiler et analyser l’information, et préparer un rapport définitif qui décrit les observations et 
résultats issus des activités précédentes, y compris les expériences relatées dans le cadre de la 
tribune. 

Réalisations 
Le rapport comprendra : 

- l’analyse des activités 1 et 2; 
- des recommandations précises sur la façon pour la CCE de s’engager davantage dans les 

connaissances écologiques traditionnelles et dans les enjeux liés aux systèmes alimentaires 
traditionnels 
autochtones. 

Résultats 
attendus, 
indicateurs de 
rendement 

Le rapport définitif présentera les prochaines étapes de l’application des perspectives autochtones 
et la participation relativement aux systèmes alimentaires, et à leur mise en place dans les trois pays, 
en tenant compte des problèmes et des possibilités, et éclairera les projets de la CCE. 

Base de référence (état 
actuel), si connue 

S. o. 

Cible Avoir une meilleure idée de la façon d’intégrer le savoir et les méthodes autochtones dans les projets 
et activités de l’organisation. 

Sous-tâche 3.1 
Diffuser de l’information sur les travaux entrepris par les collectivités 
autochtones participantes — avec autorisations préalables, y compris 
le 
rapport définitif, sur toutes les plateformes de communication de la 
CCE. 

Quand : novembre 
et décembre 2025 

 
12. Décrire les effets attendus après le projet : 

 

Effets attendus (échéance : mois, année) Évaluation du rendement en fonction des critères SMART 

Le projet permettra de mieux comprendre les principaux 
éléments qui ont favorisé ou limité l’inclusion du savoir et 
des pratiques autochtones relatifs aux systèmes 
alimentaires dans les milieux politiques et scientifiques 

Nombre de publications qui ont adopté les méthodes et 
perspectives autochtones. 

Nombre de fois où le savoir autochtone a été utilisé dans le cadre 
d’activités et de recommandations stratégiques de la CCE. 
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d’Amérique du Nord. 

La tribune avancera la vision des systèmes alimentaires 
autochtones par rapport à leurs connaissances 
traditionnelles en Amérique du Nord. 

Elle réunira des peuples autochtones de tout le 
continent, qui mettront en valeur et célébreront leur 
résilience en protégeant ou en revitalisant leurs systèmes 
alimentaires traditionnels, et favorisera la collaboration 
entre peuples autochtones. 

Nombre de groupes autochtones d’Amérique du Nord ayant 
participé à la tribune. 

 
Nombre d’initiatives de partenariat, de réseautage ou de 
collaboration générées par la tribune. 

D’ici à la fin de 2024, le partage d’expériences va 
permettre de créer une plateforme de projet multipartite 
pour l’inclusion du savoir autochtone. 

 
Des recommandations aux peuples autochtones, aux 
gouvernements nationaux et infranationaux, aux 
universités, à l’industrie et aux intervenants viseront à 
promouvoir une meilleure intégration des perspectives 
et du savoir autochtones dans les activités et décisions 
liées à l’environnement. 

Mise en œuvre des leçons et des moyens de surmonter les 
obstacles à l’intégration du savoir, de la sagesse et des pratiques 
autochtones. 

Statistiques et rapports sur les visites du portail en ligne du 
GSCET. 

Lancement de campagnes de sensibilisation qui visent tout 
particulièrement les femmes et les filles. 

 
Considérations stratégiques et recommandations visant à 
promouvoir le respect de la résilience et du leadership 
autochtones dans les 
politiques, activités et décisions de la CCE et des gouvernements 

 nationaux et infranationaux qui influent sur les systèmes 
alimentaires traditionnels autochtones. Les plans de mise en 
œuvre de la stratégie et du protocole que prépare la CCE 
relativement aux Autochtones incluront des exigences de 
rapport pour les activités et recommandations en matière de 
politique de la Commission. 
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